
 

 

 

 

 

 

 

Important : Un certificat médical de non contre-indication à la plongée, établi par le médecin généraliste, 

est obligatoire pour le  baptême d’une personne en situation de  handicap. 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de Thierry Hoffmann : 06-63-72-25-06  
 


